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1662 August 20 . , [Kommende] Hohenrain A
SCHREIBEN VOM [GROSS]PRIOR VON UNGARN[UND KOMTUR VON HOHENRAIN] ,

RITTER [FRANZ] VON SONNENBERG,AN ALT AMMANN[UND DER¬
ZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

AH 61/159

"Apres mon retour des baignes de Pfeffers J ' aye receüe la Vostre très Cour¬

toise du 25 de Juilliet . Par laquelle Vous me recommandez le fils aisné

[=H e i n r i c h Ludwig Zurlauben ] de M. le Landtsohreiber de Brem-

garten [gemeint Beat  J a k o b I . Zurlauben , den Landschreiber der Freien

Aemter mit Wohnsitz in Bremgarten ] , affin qu ' il puisse estre en ma Compagnie

. . . [au temps ] que Je ferois l 'Ambassade de la part de l ' Ordre de Malte à la

première Biete de Ratisbone.

Surquoy . . . Je Vous direz que Je suis obligé .A l ' honneur que Vous me faitêz

e Vous en remercie très humblement 3 é Vous . . . [dit ] que il n ' y à point . ..

[encore ] aucune asseurance de la poursuite de ladite diete pour beaucoup des

respettes , outre que si bien elle est à tenir Je ne sçhaze encore en quelle



façon qu ' il me faudroit me gouverner d ’autant que l ' on m ' a dit que le Nombre

de chaq [ ue ] députez . . . [qu ' il ] prend avec luy . . . [ est ] limité è il faut que

Je reçois les Ordres de Monsr . le Prince Cardinal de Hesse [- Friedrich Land¬

graf von Hessen - Darmstadtj  Fürst von Heitersheim und Gross¬

prior der Malteserritterschaft dt . Zunge] 3 ê que Je le Consulte com ' il fail-

loit que Je me gouverne 3 ê avec quelle traine . Surquoy selon la resolution

qu ' il se prendra à Heitersheim Je Vous en advertiréz . Monsr . le Maggior mon

frere [Alfons von Sonnenberg] m ’en a aussi parlé sur ceste matière 3

mais il sçhaiz que cela n ’est pas encor à mon pouvoir . Je Vous prie de me te¬

nir dans Vos bonnes graçes ê de Croire infalliblement . . .

Monsieur sçhachêz que touchant l ’ambassade Je ne suis pas résolue de la faire
1

si l ’on ne me donne quelque satisfaction en deux points que J ’aye à . . . [ ?]

a bien Considérer à S . A. [den obgenannten Grossprior gemeint ] qu ’il y seroit

à elle autant de preguidice qu ’à moy . cela soit par advis é en se¬

cret.

Monsieur le Maggior mon frere m ’en avoit aussi parlêz en faveur de Mr Vostre

petit neupeux ê sans doubte Vous aura [ - t - ] il dit les difficultés qu ’il se ren¬

contrent Jusques à present. "

- Blatt 154 leerOriginal , mit Siegel AH 86 , 153 - 154
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